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AFFAIRES PUBLIQUES 
Les Directions Presse et Liaison, de l'Information, des Affaires cultu-

relles et des Recherches historiques, exercent, tant sur le plan /intimai 
qu'à l'étranger, des fonctions extrêmement variées qui se rattachent à la 
conduite de la politique extérieure du Canada. Leurs activités ont de 
nombreux aspects; liaison avec la presse et le public; production des 
publications ministérielles; édition et publication de documents d'État; 
bibliothèque du ministère et service des coupures de presse; conservation 
des archives du ministère et facilités d'accès à celles-ci; recherches histo-
riques; liaison avec l'UNESCO et avec des groupements éducatifs, cultu-
rels et journalistiques nationaux et internationaux; distribution aux mis-
sions à l'étranger d'imprimés, d'étalages, d'ceuvres d'art canadiennes, de 
photographies, de films, de livres, de périodiques et de journaux. 

Leurs objectifs sont de faire connaître et d'expliquer de diverses 
manières la politique extérieure, les prises de position et l'histoire du 
Canada, de fournir de la documentation et de mettre en œuvre des 
programmes qui permettront aux étrangers de mieux connaître et de 
mieux comprendre le Canada. Du point de vue culturel, la présentation 
des réalisations scolaires, scientifiques et artistiques du Canada rehausse le 
prestige national et enrichit le Canada par divers échanges avec les autres 
pays. 

Direction Presse et Liaison 

La Direction Presse et Liaison est chargée des relations du ministère 
avec les représentants de la presse, de la radio et de la télévision et elle 
les aide à remplir leur mission d'information sur la politique extérieure 
du Canada et l'évolution des affaires internationales. A cet effet, la Direc-
tion répond aux demandes de renseignements de la presse et donne des 
conférences de façon régulière chaque semaine et toutes les fois que 
l'actualité internationale revêt une importance particulière. Elle aide à 
organiser des conférences de presse pour le secrétaire d'État aux Affaires 
extérieures et pour les visiteurs de marque qui viennent à Ottawa. C'est 
la Direction qui se charge des préparatifs qu'exige la presse à l'occasion 
d'événements comme les conférences internationales qui se tiennent au 
Canada ou celles qui ont lieu à l'étranger mais où le Canada est 
représenté. Elle s'efforce de faciliter le travail des journalistes canadiens 
séjournant dans d'autres pays, notamment de ceux qui accompagnent le 
secrétaire d'État aux Affaires extérieures lorsqu'il assiste à des conféren-
ces à l'étranger. La Direction prévoit la distribution à l'avance des textes 
français et anglais des discours que doit prononcer le ministre, et elle 
diffuse également les communiqués aux journaux, ainsi que les énoncés 
de politique gouvernementale. 

Au cours de ces dernières années, la Direction Presse et Liaison s'est 
attachée de plus en plus à résoudre le difficile problème que pose la 
nécessité de tenir les Canadiens en poste à l'étranger bien au courant des 

47 
96015-5 


